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 n° 88 595 du 28 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 6 août 2012, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 21 juin 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 

27 septembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. GODEAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. La requérante a été autorisée au séjour en qualité d’étudiante, le 20 octobre 2009. Le 

27 mars 2012, elle a sollicité la prorogation de son titre de séjour.  

 

1.2. Le 21 juin 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le 

territoire, qui lui a été notifié le 5 juillet 2012. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 
« Article 61, §2, 2° : l'intéressée n'apporte plus la preuve qu'elle dispose de moyens de subsistance 

suffisants 

 

L'intéressée ne dispose pas de moyens de subsistance suffisants tels que requis par les articles 58 et 

60 de la loi du 15 décembre 1980: en effet, pour prouver la couverture financière de son séjour, elle 

produit un engagement de prise en charge conforme au modèle de l'annexe 32 souscrit par un garant 

résidant en Belgique. Or, Il appert de l'avertissement extrait de rôle et des fiches de paie produites par 

son garant que son revenu mensuel net est insuffisant pour subvenir à ses besoins personnels et aux 

frais de l'étudiant tels que définis par l'article 60 de la loi du 15/12/1980 et l'arrêté royal du 8 juin 1983. 

En conséquence, la couverture financière de l'étudiante n'est pas assurée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 

9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), du principe général de bonne administration et du 

contradictoire ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Elle fait valoir que la requérante doit pouvoir comprendre à la lecture de la décision 

entreprise, les raisons qui ont justifié que le séjour de plus de trois mois lui soit refusé. Or, 

la décision ne mentionne pas quel est le revenu mensuel de son garant et le calcul utilisé 

pour estimer que celui-ci est insuffisant. Dès lors, selon la partie requérante, cette double 

lacune ne permet pas de contrôler que la partie défenderesse a correctement appliqué 

l’article 61, §2, de la loi du 15 décembre 1980 auquel elle se réfère. En outre, la partie 

requérante fait valoir que le Conseil de céans ne peut pas non plus vérifier que la partie 

défenderesse a bien apprécié les moyens financiers du garant de la requérante dès lors 

que ceux-ci ne sont pas mentionnés.  

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de « l’article 7 de la loi 

du 15.12.1980 […], des articles 4 [à] 17 de l’Arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant 

délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant 

l’arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière 

d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers, des art. 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

des articles 7, 8bis, 40, 40 bis, 41, 41 bis, 41 ter, 42, 42 bis, 43, 46 de la loi du 15.12.1980 

[…], ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de 

l’erreur manifeste d’appréciation». 
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Elle fait valoir, dans une première branche, que « les attributions de l’actuelle Secrétaire 

d’Etat n’ont fait l’objet d’aucun arrêté quelconque, outre celui portant sa nomination 

proprement dite ; Qu’elle ne dispose dès lors d’aucune compétence pour prendre la 

décision entreprise ni pour notifier celle-ci ».  

 

Dans une seconde branche, elle expose qu’il convient de pouvoir valablement identifier le 

signataire des décisions, que l’acte attaqué ne porterait pas une signature mais un 

ensemble signature et cachet associé s’apparentant à un simple scannage, en violation 

des formes substantielles tenant à la signature. Elle conteste qu’il puisse s’agir d’une 

signature électronique dès lors que l’acte a été remis en main propre et la signature 

électronique ne se concevant que dans le cadre de courriers électroniques 

 

3. Discussion. 
 

3.1. A titre liminaire, sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que l'exposé d'un 

«moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

Or, le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH, les articles 8bis, 40, 40 bis, 41, 41 

bis, 41 ter, 42, 42 bis, 43, 46 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 4 à 17 de 

l’Arrêté ministériel du 18 mars 2009, ainsi que du principe général de bonne 

administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation. Il en résulte 

que le moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2.1. Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 61, § 2, 2°, de la loi 

du 15 décembre 1980 précise que : 

« Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études: 

1° […] ; 

2° s'il n'apporte plus la preuve qu'il possède des moyens de subsistance suffisants; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’il est de jurisprudence administrative constante (voir, 

notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) 

que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, 

néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué. Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au 

destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est motivée par le fait, que 

la requérante n’apporte plus la preuve qu’elle dispose de moyens de subsistance 

suffisants. La partie défenderesse fait valoir qu’ « il appert de avertissement extrait de rôle 

et des fiches de paie produites par son garant que son revenu mensuel net est insuffisant 
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pour subvenir à ses besoins personnels et aux frais de l’étudiant tels que définis par 

l’article 60 de la loi du 15/12/1980 et l’arrêté royal du 8 juin 1983 ».  

 

Si cette motivation n’indique pas la base de calcul utilisée par la partie défenderesse, le 

Conseil observe toutefois que la partie requérante en a été informée préalablement à la 

prise de la décision attaquée. En effet, il ressort du dossier administratif que, le 9 mai 

2012, la partie défenderesse a, par l’intermédiaire de l’administration communale 

compétente, invité la requérante à déposer « un engagement de prise en charge 

conforme au modèle de l’annexe 32 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ci-joint dûment  

complété et signé (la signature doit être légalisée) ; en effet, l’annexe 32 déjà produite a 

été souscrite par une personne dont les revenus sont insuffisants » et a, à cette occasion, 

exposé la base de calcul utilisée pour évaluer la suffisance des revenus du garant, à 

savoir : 

« 860 € pour les frais personnels du garant 

+ 588 € montant minimum dont doit disposer l’étranger qui désire poursuivre des études 

en Belgique pour 2011/2012 

+ 150 € par personne à charge 

Total = minimum mensuel des moyens dont doit disposer le garant » 

 

Par ailleurs, la partie requérante ne soutient pas que la partie défenderesse aurait commis 

une erreur manifeste d’appréciation des documents déposés par la requérante à cet 

égard – à savoir, un extrait de compte, des fiches de paie, la copie d’un contrat de travail 

et un avertissement extrait de rôle-, ni qu’il ressort de ces documents que les revenus du 

garant sont supérieurs au montant minimum résultant de la base de calcul 

susmentionnée. Le Conseil estime dès lors, que dans les circonstances de la présente 

cause, la motivation de la décision attaquée répond aux exigences de motivation 

rappelées au point 3.2.1. 

 

3.3. Sur le reste du deuxième moyen, en sa première branche, le Conseil observe qu’aux 

termes de l’article 2 de l’arrêté royal du 5 décembre 2011 intitulé « Gouvernement – 

Nominations », modifié par l’arrêté royal du 20 décembre 2011, Madame M. De Block a 

été nommée au titre de Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégrité sociale et à 

la lutte contre la Pauvreté. Aucun autre ministre ou secrétaire d’Etat ayant été chargé de 

l’accès au territoire, au séjour et à l’éloignement des étrangers, il ne peut, en vertu du 

principe de la continuité du service public et tenant compte du fait que la tutelle sur l’Office 

des étrangers a été confiée à la Secrétaire d’Etat susmentionnée, qu’être considéré que 

cette dernière est le « Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement dans ses compétences », au sens de l’article 1er de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Il résulte de ce qui précède que la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la pauvreté est compétente pour prendre des décisions 

individuelles en matière d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement 

des étrangers, contrairement à ce que tente de faire accroire la partie requérante en 

termes de requête. Quant à l’arrêt du Conseil d’Etat auquel celle-ci fait référence, force 

est de constater qu’il ne comporte nullement la conséquence qu’elle en tire.  

 

3.4. Sur le reste du deuxième moyen, en sa deuxième branche, s’agissant de la 

possibilité d’identifier le signataire de la décision, contestée en l’espèce par la partie 

requérante, le Conseil rappelle que la doctrine reconnaît à la signature manuscrite la 

double fonction d’identification du signataire et celle d’appropriation du contenu du 

document signé par celui-ci, et qu’une troisième fonction découle de l’usage du papier 
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comme support de la signature : le papier a pour propriété que toute modification 

ultérieure de l’acte peut être remarquée, et contribue ainsi à l’intégrité du contenu de 

l’acte (cf. J. DUMORTIER et S. VAN DEN EYNDE, « La reconnaissance juridique de la 

signature électronique » (traduction libre du néerlandais), dans Computerrecht 2001/4, 

p.187). 

 

En l’espèce, le Conseil constate que le signataire de la décision peut clairement être 

identifié, le nom de cet attaché figurant à côté de la signature scannée de celui-ci. Cette 

signature figure en bas de la décision, ce dont il peut être déduit que l’attaché en question 

s’approprie le contenu de celle-ci, en qualité de délégué du Secrétaire d’Etat compétent 

(dans le même sens : RvV, arrêt n° 34 364 du 19 novembre 2009, rendu en chambre à 

trois juges). Enfin, la décision attaquée a été notifiée au requérant sur un support papier.  

 

Le Conseil estime dès lors ne pas pouvoir suivre l’argumentation de la partie requérante.  

 

3.5. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé.  

 

4. Débats succincts. 
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille 

douze par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ,  Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


